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Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

BAFU Bundesamt für Umwelt
EDI Eidgenössisches Departement des Inneren
UNESCO Organisation der Vereinten Nationen für Erziehung, Wissenschaft und

Kultur
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
PTT Post-, Telefon- und Telegrafenbetriebe
ISOS Bundesinventar der schützenswerten Ortsbilder der Schweiz von

nationaler Bedeutung
EG Europäische Gemeinschaft
BRD Bundesrepublik Deutschland
SSV Schweizerischer Städteverband
SAB Schweizerische Arbeitsgemeinschaft für die Berggebiete
VBLN Verordnung über das Bundesinventar der Landschaften und

Naturdenkmäler
VISOS Verordnung über das Bundesinventar der schützenswerten Ortsbilder

der Schweiz
VIVS Verordnung über das Bundesinventar der historischen Verkehrswege der

Schweiz
BAK Bundesamt für Kultur

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

OFEV Office fédéral de l'environnement
DFI Département fédéral de l'intérieur
UNESCO Organisation des Nations unies pour l'education, la science et la culture
USAM Union suisse des arts et métiers
PTT Postes, téléphones, télégraphes
ISOS Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à protéger

en Suisse
CE Communauté européenne
RFA République fédérale d'Allemagne
UVS Union des Villes Suisses
SAB Groupement suisse pour les régions de montagne
OIFP Ordonnance concernant l'inventaire fédéral des paysages, sites et

monuments naturels
OISOS Ordonnance concernant l’Inventaire fédéral des sites construits à

protéger en Suisse
OIVS Ordonnance concernant l’inventaire fédéral des voies de

communication historiques de la Suisse
OFC Office fédéral de la culture
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

A fin décembre 1989, l'initiative cantonale «Pour que Vaud reste beau» a abouti,
dotée de 14'600 signatures. Elle demande que le tronçon le plus contesté de la ligne à
haute tension Galmiz (FR)-Verbois (GE), traversant la région de La Côte, soit enterré et
souhaite l'inscription des treize sites vaudois concernés dans l'inventaire fédéral des
paysages. 1

KANTONALE POLITIK
DATUM: 05.01.1990
BRIGITTE CARETTI

Raumplanung und Wohnungswesen

Bodenrecht

Der Bundesrat empfahl die Ende 2007 von der Stiftung Helvetia Nostra eingereichte
Volksinitiative für die Einschränkung des Baus von Ferien- und anderen
Zweitwohnungen („Schluss mit uferlosem Bau von Zweitwohnungen!“) zur Ablehnung.
Die Forderung, dass in keiner Gemeinde der Anteil von Ferienwohnungen mehr als 20%
der Gesamtfläche des Wohnungsbestandes betragen darf, sei für die
Tourismusregionen viel zu restriktiv. Sie würde für einen Grossteil der auf den
Fremdenverkehr ausgerichteten Gemeinden praktisch einem Baustopp gleichkommen
und damit die Bauwirtschaft ruinieren. Heute fällt die Kompetenz zur Regulierung des
Ferienwohnungsbestandes in die Kompetenz der Gemeinden. Einige Kantone
ermächtigen ihre Gemeinden ausdrücklich, im Sinne des haushälterischen Umgangs mit
dem Boden entsprechende Vorschriften zu erlassen. Gemäss der eidgenössischen
Volkszählung von 2000 betrug der Anteil der Zweit- oder Ferienwohnungen 11,8% des
schweizerischen Wohnungsbestandes. Dieser Wert variiert jedoch regional sehr stark
und liegt in den Tourismuskantonen Graubünden und Wallis bei 35%. In knapp einem
Viertel aller schweizerischen Gemeinden (rund 650) übertrifft er die 20%-Marke; diese
befinden sich vorwiegend in den touristisch geprägten Gebieten der Kantone
Graubünden, Wallis, Tessin, Bern und Waadt. Der Bundesrat anerkennt in seiner
Stellungnahme zur Initiative zwar, dass es raumplanerische Probleme im
Zusammenhang mit dem kaum eingeschränkten Bau von Zweitwohnungen gibt.
Konkrete Massnahmen möchte er aber wie bisher den Kantonen überlassen, welche
besser in der Lage seien, den lokalen Verhältnissen angepasste Lösungen zu finden. Der
Bund soll diese lediglich dazu verpflichten, sich der Problematik anzunehmen und in
ihren Richtplänen diejenigen Gebiete zu bezeichnen, in denen besondere Massnahmen
notwendig sind, um ein ausgewogenes Verhältnis zwischen Erst- und Zweitwohnungen
sicherzustellen. Eine entsprechende Teilrevision des Raumplanungsgesetzes hatte er als
flankierende Massnahme zur Aufhebung der „Lex Koller“ vorgeschlagen. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.10.2008
HANS HIRTER

Umweltschutz

Naturschutz

Devant la volonté des PTT d'installer, aux alentours de Moudon dans le Jorat vaudois,
quatre antennes à ondes courtes de 65 et 106 mètres de haut et d'une puissance de
500 kW chacune au service de Radio Suisse Internationale, un important mouvement
d'opposition est né dans la région. Il est principalement représenté par l'organisation
JORAT (Jacquerie des opposants résolus aux antennes tyranniques). Les principaux
reproches faits à ce projet sont, d'une part, qu'il défigurerait le paysage et, d'autre
part, que les nuisances dues aux champs électromagnétiques porteraient atteinte à la
vie quotidienne en perturbant le fonctionnement des appareils électriques. Le Conseil
d'Etat vaudois se rangea, lors de la procédure de consultation, du côté des opposants,
comme le firent également tous les partis du canton. Devant ce front uni, les PTT ont
entamé des démarches afin de trouver une solution de remplacement, s'intéressant
notamment à la commune de Grandcour (VD), près du lac de Neuchâtel. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 09.08.1990
SERGE TERRIBILINI

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



L'Allemagne, la France, l'Italie, la Yougoslavie, le Liechtenstein, l'Autriche et la Suisse
ainsi que la CE ont décidé de mener une politique globale de conservation des Alpes
par le biais d'une Convention sur la protection des Alpes qui tire son origine d'une
résolution établie à la conférence de Berchtesgaden (RFA) en 1989. Une série de
protocoles doit préciser les mesures à prendre et les lignes de conduite à tenir pour
atteindre ce but. Cela concerne notamment cinq domaines: la protection de la nature
et du paysage, les transports, l'économie de montagne, le tourisme et l'aménagement
du territoire. Les transports forment le volet le plus important; il s'agit de diminuer les
risques qu'ils font peser sur les hommes, les animaux et les plantes, en particulier par le
transfert de la route au rail du transit de marchandises. Le projet de Convention mis en
consultation par le Conseil fédéral a reçu un bon accueil de la part de la majorité des
cantons, partis et organisations concernés. Certains opposants, notamment les cantons
montagnards comme UR, GR, VS, TI, 0W et GL, ont cependant estimé qu'il portait
atteinte à la souveraineté cantonale et qu'il pourrait nuire au développement
économique des régions de montagne. La Suisse a ainsi signé la convention en
novembre, à Salzbourg, tout en émettant certaines réserves et en signalant que le bon
déroulement des négociations sur les protocoles additionnels serait une condition de la
ratification. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Le DFI a ensuite mis en consultation l'ensemble des cinq protocoles de la Convention
des Alpes (agriculture de montagne, protection de la nature et entretien des paysages,
aménagement du territoire et développement durable, tourisme et transports) discutés
à Paris. La majorité des cantons alpins (10 sur 15, soit UR, SZ, OW, GL, GR, TI, VS, NW,
AR, AI et ZG comme canton non alpin) ainsi que le SAB, le PDC, le PRD, l'UDC, le PdL (ex-
PA) et les organisations économiques les ont sévèrement critiqués et les ont rejetés.
Malgré les amendements apportés, ils seraient, selon eux, beaucoup trop
unilatéralement axés sur la protection et ne feraient pas de place pour le
développement économique des régions alpines. En revanche, le PS, l'AdI, le PL, les DS,
les Verts et les organisations de protection de l'environnement se sont prononcés
favorablement sur ces protocoles et ont soutenu leur ratification. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1994
SERGE TERRIBILINI

A la date d’échéance du concours pour la création d’un second Parc national, six
régions se sont présentées comme candidates. Le Cervin (VS), les Muverans (VS/VD) et
le Maderanertal (UR) sont venus s’ajouter aux trois dossiers initiaux. Toutefois pour
connaître les contours clairs du nouveau parc, il faudra attendre la révision de la loi
fédérale sur la protection de la nature, qui jusqu’alors ne pipait mot des parcs
nationaux. C’est elle qui fixera les critères requis. En attendant, les divers promoteurs
ont chacun lancé leur étude de faisabilité. Conformément au projet de loi, le DETEC
prépare également les catégories de parc régional et de domaine sauvage. Ces derniers
existent déjà sous différentes formes dans quelques cantons. 6

ANDERES
DATUM: 20.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil communal de Bagnes (VS) a retiré sa candidature à l’appel d’offre lancé par
Pro Natura pour la création d’un deuxième parc national. Les élus ont pris leur décision
en se basant sur les directives en préparation : ils déploraient la rigueur des critères
prévus par l’Office fédéral de l’environnement pour le parc national. Concrètement, ils
jugeaient inacceptable les exigences excluant toute agriculture, sylviculture, ainsi que
certaines activités comme le VTT ou le parapente dans le noyau central du parc. La
principale pierre d’achoppement était cependant la fin programmée du barrage de
Mauvoisin. En effet, le parc national n’aurait pas permis le renouvellement des
concessions hydrauliques dans la zone centrale. Cela signifie que le captage de cours
d’eau, nécessaire à l’alimentation du barrage, aurait été impossible. Or, le barrage
apporte à la commune plus de trois millions de francs de redevance par année. 7

KANTONALE POLITIK
DATUM: 05.04.2002
PHILIPPE BERCLAZ

En mars, l’Association parc naturel des Muverans, regroupant 15 communes vaudoises
et valaisannes, ainsi que les cantons de Vaud et du Valais, a vu le jour. Elle a comme
tâche de définir les différentes zones du parc avec les communes afin de conduire le
projet à sa réalisation d’ici 2005. Trois mois après sa création, le comité a
unanimement pris la décision de quitter le concours de Pro Natura. L’association
préférait faire cavalier seul et présenter son propre projet de parc à la Confédération à
l’aune des modalités que la loi offrirait. Comme pour la région de Bagnes, le
développement durable et l’intégration des activités de la population étaient des

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 14.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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conditions sans lesquelles la région ne voulait pas entrer en matière. 8

Le DETEC a mis en consultation un projet de révision partielle de l’ordonnance sur les
réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs afin de créer huit nouvelles réserves
d’importance nationale et d’étendre la réserve d’importance internationale de Cudrefin
(VD), sur le lac de Neuchâtel. Le projet comporte également des mesures visant à
résoudre les problèmes découlant de l’utilisation croissante des cours et plans d’eau
pour des activités de loisirs. Ainsi, l’octroi d’autorisations sera désormais soumis à des
critères plus sévères, de sorte à tenir pleinement compte du potentiel de dérangement
des animaux et de dommage à leur habitat causés par les engins et appareils de loisirs. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.08.2008
NICOLAS FREYMOND

L’OFEV a approuvé neuf des onze demandes de parcs d’importance nationale
présentées par les cantons depuis décembre 2007. Outre le parc de l’Entlebuch (LU)
l’année précédente, l’office a délivré le label « Parc » au parc naturel de Thal (SO) et au
parc naturel périurbain de Zurich-Sihlwald (ZH) pour une durée de dix ans. La Suisse
compte ainsi désormais quatre parcs d’importance nationale. Sept projets de parcs
naturels régionaux ont également été approuvés et recevront des aides financières de
la Confédération d’un montant total de 5,6 millions de francs pour la période 2009-
2011. À cette fin, l’OFEV a publié, à l’automne, une première série de projets de
convention-programme entre l’office et les cantons concernés pour la création et la
gestion des parcs du Doubs (JU), de la Gruyère (FR) et du Pays-d’Enhaut (VD), du Jura
vaudois et de la biosphère du Val d’Hérens (VS). En échange d’une contribution variable
de la Confédération, les autorités cantonales contractantes se sont engagées à
préserver et mettre en valeur la qualité de la nature et du paysage, à renforcer les
activités économiques selon les standards du développement durable et à dispenser
une sensiblisation et une éducation à l’environnement. Les négociations pour les
projets de parc du Binntal (VS), de Ela (GR), du Chasseral (BE et NE), du Diemtigtal (BE),
du Gantrisch (BE et FR) et du Thunersee-Hohgant (BE) étaient toujours en cours au
terme de l’année sous revue. L’OFEV a par ailleurs rejeté les demandes tessinoise et
grisonne pour les projets de parcs nationaux « Parco nazionale del Locarnese » et
« Biosfera Val Müstair », en raison respectivement des conséquences du désistement
de la commune de Cevio (Val Maggia) et d’un dossier lacunaire. Sur invitation de l’office,
les autorités cantonales concernées soumettront des dossiers révisés courant 2010. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.10.2009
NICOLAS FREYMOND

Trois nouvelles demandes concernant des parcs d’importance nationale ont été
déposées auprès de l’OFEV au cours de l’année sous revue. Les cantons de Nidwald et
d’Uri ont présenté une demande d’aides financières pour la création du parc naturel
régional « Naturpark Urschweiz », alors que ceux des Grisons et du Tessin l’ont fait
pour le projet de parc national « Parc Adula ». Le canton des Grisons a par ailleurs
demandé l’attribution du label « Parc » pour le parc naturel régional « Biosfera Val
Müstair ». L’OFEV a répondu favorablement aux trois demandes. Par ailleurs, l’UNESCO
a approuvé l’extension du Parc national suisse par l’intégration du Val Müstair au titre
de zone tampon et d’aire de transition. Ceci étant, pour conserver à long terme la
protection que garantit le statut de réserve de biosphère de l’UNESCO, la Suisse doit
compléter la zone tampon de telle sorte que cette dernière encercle totalement le parc
national et élaborer un plan de gestion pour l’ensemble de la réserve d’ici à fin 2013. 11

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Bildung, Kultur und Medien
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Kultur, Sprache, Kirchen

Heimatschutz und Denkmalpflege

Mitte September 2019 veröffentlichte das BAK die Vernehmlassungsergebnisse zur
Totalrevision der Verordnung über das Bundesinventar der schützenswerten
Ortsbilder der Schweiz (VISOS). Gesamthaft waren 92 Akteure (Kantone, Parteien,
Dachverbände und weitere Organisationen) zur Stellungnahme eingeladen worden,
wovon 54 auch antworteten. 26 der insgesamt 80 eingegangenen Antworten waren
sogenannte Spontanantworten, d.h. sie stammten von nicht explizit eingeladenen
weiteren Organisationen. 
Das BAK deutete diese rege Rücklaufquote als ein «grosses Interesse» an der
angestrebten Revision, die mehrheitlich auf ein positives Echo stiess. So fand die
Revision in ihrer Gesamtheit bei 52 Stellungnahmen Anklang, wobei drei Akteure (die
Kantone GE, JU, UR) ihre vollständige Zustimmung und 18 weitere Kantone, die SP, der
SSV und 29 weitere Organisationen ihre Zustimmung mit Anpassungsbedarf geltend
machten. Besonders hervorgehoben wurde hierbei, dass die
Harmonisierungsbestrebungen der VISOS mit den Schwesterverordnungen VBLN und
VIVS mehr Rechtssicherheit und eine grössere Legitimität der drei Inventare schaffe
und die Objektivität sowie Wissenschaftlichkeit des ISOS durch die Aufnahme der
Legaldefinition gesteigert würden. Zudem erhöhe die Festsetzung der Bestimmungen
sowohl auf Bundes- als auch auf Kantonsebene die Planungssicherheit und eine
Festlegung der Aufnahmekriterien auf Verordnungsstufe stärke das ISOS als
raumplanerisches Instrument, was besonders im Bereich der Raumplanung zu mehr
Rechts- und Planungssicherheit beitrage. 15 der zustimmenden Organisationen waren
von diesen positiven Aspekten derart überzeugt, dass sie gar auf eine möglichst
zeitnahe Inkraftsetzung der Revisionsvorlage durch den Bundesrat bestanden.
Dem gegenüber standen 26 Stellungnahmen, die eine Totalrevision in der dargebotenen
Form vollständig (Kanton SG, die SVP und der SGV) oder mit Eventualanträgen (Kantone
GR, NE, SO und ZG, vier Dachverbände und 15 Organisationen) ablehnten. Der Entwurf
nehme die kantonalen Anliegen hinsichtlich der ISOS-Methode zu wenig auf und schaffe
neue Hürden für die Interessenabwägung. Des Weiteren seien allgemeine
Entwicklungsperspektiven und Ziele der Siedlungsentwicklung nach innen nicht
entsprechend gewichtet worden. Zudem sei der Zeitpunkt der Revision äusserst
ungünstig gewählt, da mit der Motion Regazzi (cvp, TI; Mo. 17.4308) und den
parlamentarischen Initiativen Rutz (svp, ZH; Pa.Iv. 17.525) und Egloff (svp, ZH; Pa.Iv.
17.526) aktuell noch ISOS-relevante Vorstösse im Parlament hängig seien. Entsprechend
beantragten 16 Stellungnahmen explizit die Sistierung der Revision, wovon sechs einen
partnerschaftlichen Klärungsanstoss hinsichtlich der offenen Fragen von Bund und
Kantonen forderten und zehn die parlamentarische Beratung der hängigen Geschäfte
abwarten wollten. 12

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.09.2019
MELIKE GÖKCE
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